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RÈGLEMENT R.V.Q. 3220

RÈGLEMENT SUR LE PROGRAMME DE SOUTIEN À L’ACHAT
DE PRODUITS D’HYGIÈNE PERSONNELLE DURABLES

LA VILLE DE QUÉBEC, PAR LE CONSEIL DE LA VILLE, DÉCRÈTE CE
QUI SUIT :

CHAPITRE I
DÉFINITIONS

1. Dans ce règlement, à moins que le contexte n’indique un sens différent, on
entend par :

 « couches durables » : les couches et couches-culottes pour bébés lavables et
réutilisables;

 « personne à charge » : désigne une personne qui est à la charge du requérant
si, au moment du dépôt de la demande de subvention en son lieu et place par le
requérant, cette personne est, à l’égard du requérant, soit un majeur inapte ou
un mineur, uni au requérant par les liens du sang, de l’adoption ou de la tutelle,
qui habite ordinairement avec lui;

 « produits d’hygiène personnelle durables » : les produits menstruels
réutilisables et les couches durables;

 « produits menstruels durables » : les coupes et disques menstruels, les
culottes menstruelles, les protèges-dessous, les insertions absorbantes/serviettes
amovibles et les serviettes hygiéniques, lavables et réutilisables;

 « requérant » : personne physique, domiciliée sur le territoire de la Ville de
Québec au moment du dépôt de sa demande de subvention.
2024, R.V.Q. 3220, a. 1.



CHAPITRE II
CRÉATION DU PROGRAMME DE SOUTIEN À L’ACHAT DE PRODUITS
D’HYGIÈNE PERSONNELLE DURABLES

2. La ville décrète la constitution d’un programme de subvention intitulé
« Programme de soutien à l’achat de produits d’hygiène personnelle durables »
et sa mise en œuvre sur son territoire.
2024, R.V.Q. 3220, a. 2.

3. Le Programme de soutien à l’achat de produits d’hygiène personnelle
durables a pour but d’encourager la réduction de la consommation de produits
d’hygiène personnelle à usage unique en couvrant une partie des frais que
doivent acquitter les requérants pour l’acquisition de produits d’hygiène
personnelle durables.
2024, R.V.Q. 3220, a. 3.

CHAPITRE III
PROCÉDURE ADMINISTRATIVE

4. Le requérant qui désire se prévaloir des dispositions du présent
programme pour lui-même ou au titre d’une personne à sa charge doit présenter
une demande sur le formulaire fourni à cette fin par la ville ou par la personne
morale à but non lucratif à qui elle a confié la gestion dudit programme, dûment
complété et signé électroniquement.

Cette demande doit être accompagnée des documents suivants :

1° une copie d’une preuve de résidence du requérant sur le territoire de la
Ville de Québec, telle qu’une copie d’un permis de conduire valide, du compte
de taxes municipales de l’année de la demande, du compte d’électricité ou de
forfait téléphonique, télévision ou Internet datant des quatre mois suivants
l’achat des produits d’hygiène personnelle durable;

2° si la demande est faite par le requérant en lieu et place d’une personne à
charge, une copie d’une preuve que le requérant exerce la charge de tuteur de
celle-ci, telle qu’une copie d’acte de naissance, d’acte d’adoption ou d’un
jugement;

3° une copie de la facture détaillée prouvant l’acquisition, en dollars
canadiens, de produits d’hygiène personnelle durables, rédigée en français ou
en anglais et sur laquelle figure le nom de la personne qui a vendu lesdits
produits ainsi que ses numéros de TPS et TVQ, le cas échéant. Si le vendeur
n’est pas inscrit aux fichiers de la TPS et de la TVQ, son numéro d’entreprise
du Québec (NEQ) doit figurer sur la facture. Les confirmations de commandes,
les reçus de transaction et les relevés de compte ou de carte de crédit ne sont
pas acceptés;
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4° un spécimen de chèque au nom du requérant.

Malgré toute disposition contraire du règlement de tarification applicable, la
gratuité s’applique aux fins du traitement de la demande de subvention visée
par le présent règlement.
2024, R.V.Q. 3220, a. 4.

5. Sous réserve de la disponibilité des fonds, les demandes de subvention
sont traitées par la ville ou par la personne morale à but non lucratif à qui elle a
confié la gestion du présent programme en fonction de la date de réception des
demandes complètes.
2024, R.V.Q. 3220, a. 5.

6. Sur réception d’une demande de subvention complète, le fonctionnaire
désigné à cette fin par la ville ou la personne morale à but non lucratif à qui elle
a confié la gestion du présent programme vérifie son admissibilité.

Cette personne peut exiger la production de documents additionnels et exiger
tout autre renseignement qu’il juge nécessaire ou utile à l’analyse de la
demande.

Lorsqu’il est constaté qu’une demande de subvention est admissible et que
les sommes affectées au présent programme sont disponibles, le montant de la
subvention obtenue en vertu du présent règlement est remis au requérant par
dépôt direct.
2024, R.V.Q. 3220, a. 6.

CHAPITRE IV
MODALITÉS DU PROGRAMME

SECTION I
CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉS

7. Pour qu’une demande soit admissible en vertu du présent programme, les
produits d’hygiène personnelle durables qui en font l’objet doivent être neufs,
doivent avoir été payés en dollars canadiens et doivent avoir été achetés auprès
d’une personne exerçant des activités commerciales au Québec qui répond à au
moins un des deux critères suivants :

1° elle est dûment immatriculée au registre des entreprises du Québec;

2° elle est inscrite aux fichiers de la TPS et de la TVQ.
2024, R.V.Q. 3220, a. 7.
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8. Le délai entre la date d’acquisition des produits d’hygiène personnelle
durables pour lesquels la subvention est demandée et la date de dépôt de la
demande ne doit pas dépasser 180 jours.
2024, R.V.Q. 3220, a. 8.

9. Le comité exécutif détermine, par ordonnance:

1° le nombre de demandes de subvention qu’un requérant peut présenter, en
son nom, à l’intérieur d’une fréquence donnée, pour des produits menstruels
durables;

2° le nombre de demandes de subvention qu’un requérant peut présenter, en
lieu et place d’une personne à charge, à l’intérieur d’une fréquence donnée,
pour:

a) des produits menstruels durables;

b) des couches durables.

Malgré ce qui précède, et sous réserve des critères d’admissibilité prévus au
présent règlement, une seule demande peut être présentée pour plusieurs
produits d’hygiène personnelle à la fois.
2024, R.V.Q. 3220, a. 9.

10. Nonobstant toute disposition contraire, une demande de subvention pour
des produits menstruels durables ne peut être déposée par un requérant :

1° en son nom, que s’il est la personne à qui l’utilisation de ces produits est
destinée;

2° en lieu et place d'une personne à charge, que si cette personne à charge est
la personne à qui l'utilisation de ces produits est destinée.
2024, R.V.Q. 3220, a. 10.

11. Nonobstant toute disposition contraire, une demande de subvention pour
des couches durables ne peut être déposée par un requérant qu’en lieu et place
d’une personne à charge destinée à les utiliser.
2024, R.V.Q. 3220, a. 11.

12. Sous réserve des autres critères d’admissibilité prévus au présent
règlement, pour être admissible, une demande de subvention pour des couches
durables doit être déposée pour le nombre minimum d’unités déterminé par
ordonnance du comité exécutif.
2024, R.V.Q. 3220, a. 12.
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SECTION II
COÛTS ADMISSIBLES

13. Seul le coût unitaire de chaque produit d’hygiène personnelle durable,
avant taxes, est utilisé pour établir le montant total d’achat admissible à la
subvention. Les autres coûts, tels que les frais d’expédition ou de livraison et
les droits de douanes, ne sont pas admissibles à l’établissement du montant total
d’achat.
2024, R.V.Q. 3220, a. 13.

SECTION III
CALCUL DE LA SUBVENTION

14. Sous réserve de l’article 14, la ville accorde au requérant, lorsque sa
demande est admissible, une subvention correspondant à :

1° 60 % du montant total d’achat des produits d’hygiène personnelle
durables, si lesdits produits proviennent de l’extérieur du territoire de la Ville
de Québec;

2° 75 % du montant total d’achat des produits d’hygiène personnelle
durables, incluant les taxes applicables, le cas échéant, si la facture détaillée
remise au soutien de la demande de subvention permet d’établir que lesdits
produits proviennent du territoire de la Ville de Québec.
2024, R.V.Q. 3220, a. 14.

15. Les montants maximaux qui peuvent être versés, par demande
admissible, en vertu du présent programme sont les suivants :

1° 100 $ pour les produits menstruels durables;

2° 200 $ pour les couches durables.
2024, R.V.Q. 3220, a. 15.

CHAPITRE V
RENSEIGNEMENT FAUX, INEXACTS OU INCOMPLETS

16. Toute personne qui fournit des renseignements rendant fausse, inexacte
ou incomplète une demande de subvention perd le droit d’obtenir une telle
subvention et doit rembourser la totalité de celle-ci, le cas échéant.
2024, R.V.Q. 3220, a. 16.
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CHAPITRE VI
DISPOSITIONS FINALES

17. Le présent règlement cesse d’avoir effet lorsque les fonds disponibles
pour le versement de subventions aux fins du présent règlement sont épuisés.
2024, R.V.Q. 3220, a. 17.

18. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi et a effet à
compter de la plus tardive des dates suivantes :

1° le 1er janvier 2024;

2° la date d’entrée en vigueur du présent règlement.
2024, R.V.Q. 3220, a. 18.
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